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Ouverture de la bibliothèque 
Lundi : 18 h 30 à 20 h 00
Mardi : 13 h 00 à 15 h 00
Jeudi : 18 h 30 à 20 h 00

Les bambineries
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PLUIE, PLUIE,PLUIE ET PLUIE!

Malheureusement, Dame Nature n’était pas de notre bord 

pour Plaisirs d’hiver. Ne vous inquiétez pas, nous nous 

reprendrons l’an prochain! 

Il est important de souligner tout l’effort et le temps que Mario Cliche a mis pour nous
offrir une patinoire exceptionnelle. Tous sont d’accord pour dire que nous étions 
privilégiés avec la qualité de notre glace, mais aussi avec le grand anneau que nous
avions. Merci à Mario et à sa famille, beau travail!

Merci aussi aux bénévoles qui ont donné de leur temps lors de la semaine de relâche.
Merci à Geneviève Benoit, Keven F.Routhier, Mickaël Rhéaume, Pier-Ann Boutin,

Marie-Pierre Simard, Gabriel Leblond, Maryse Chabot et à tous
ceux qui ont participé. 

Lors de la semaine de relâche des petits, plusieurs activités ont eu lieu au
gymnase, à la bibliothèque et à la patinoire. Plus de 40 jeunes ont participé
aux différentes activités : scrapbooking, hockey bottine, atelier de cuisine, tire
sur neige, Rock Band… Merci à tous pour votre participation et on se
redonne rendez-vous l’an prochain!

UNE PREMIÈRE

MERCI! ! MERCI! MERCI!RÉUSSIE

HEURE DU CONTE À LA BIBLIOTHÈQUE
N’oubliez pas l’heure du conte tous les premiers dimanches du mois. Venez

participer à l’heure du conte du mois d’avril qui aura lieu le 5 avril à 10 h. 

L’été arrive à grands pas et le programme d’activités du service de
loisirs pour l’été 2009 sera disponible au début mai. Si vous avez des

suggestions concernant différentes activités n’hésitez pas à me les
partager en m’écrivant : mmbenoit@municipalitescott.com.

Gagnante de la paire 
de raquettes pour enfant : Jennifer Côté

Félicitations!



� MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES �

Encouragez-les!

Tél. : 418 387-4210

23, rue Giguère, Scott
(Québec)  G0S 3G0

Licence RBQ : 8253-2953-20
Membre de l’A.P.C.H.Q.

Construction Sylvain Lecours
Entrepreneur général et spécialisé

Construction et rénovation résidentielle et commerciale

ROGER DROUIN
Entrepreneur électricien

68, rue Lemieux
Scott, Beauce (Québec)

G0S 3G0

(418) 387 3040

Jacques Charette, propriétaire
321, route Kennedy, Scott 

(Québec)  G0S 3G0

Tél. : 418 387-5451 

Coiffure pour hommes

Tél. : 418 387•3053
500, route Kennedy, Scott  G0S 3G0

SALON

Réal Breton
RB

Savoie & Roy
CLINIQUES DENTAIRES

Dre. Mireille Savoie
Dr. Stéphane Roy

Saint-Victor : 418 588-1122
Saint-Étienne : 418 836-4122
Breakeyville : 418 832-1950

17, rue Commerciale 
Saint-Anselme, Qc  G0R 2N0

Pierre Giguère
propriétaire

Fax: 418.885.4858 • imreflet@globetrotter.qc.ca

Pour TOUS vos besoins en

IMPRIMERIE
CONCEPTION
IMPRESSION

IMPRIMERIE
CONCEPTION
IMPRESSION

CLUB F.A.D.O.Q.
DE SCOTT

Le 4 avril Soirée dansante, samedi
20 h 00 Salle Multifonctionnelle 

(École)

Le 7 avril Tournoi de Whist, mardi 
20 h 00 Salle St-Maxime

(Sous-sol de l’église)

Le 14 avril Dîner Cabane à sucre
Info : (418) 882-0332

Le 21 avril Tournoi de 500, Mardi 
13 h 30 Salle St-Maxime

Le 26 avril Messe Western, dimanche
11 h 00 Église de Scott

Bienvenue 
à tous et à toutes

Nous serons heureux 
de vous accueillir

La Direction par : 
Lucille Drouin, secrétaire

Info : (418) 387-2384 
ou (418) 387-2400

Activités en avril 2009

vous invite 
à ses activités

COMMUNIQUÉ • COMMUNIQUÉ • COMMUNIQUÉ
Pour publication immédiate

Premiers arrivés, premiers servis…

Les entreprises performantes peuvent traverser la crise !
« Le Programme RENFORT »

Ville de Sainte-Marie, le 5 mars 2009. - Dans le plus fort de la crise actuelle, la majorité des entreprises de La Nouvelle-Beauce, tout comme
celles du Québec, sont confrontées à des facteurs économiques pour le moins fluctuants : une baisse notable de la demande américaine et
européenne, la volatilité de la valeur du dollar, la hausse du prix des matières premières, et enfin, un accès resserré au crédit.

Afin de donner un coup de main aux entreprises du Québec, le gouvernement a injecté un milliard $ destiné au financement des entreprises,
et ce, sous forme de prêt. Cette aide financière permettra aux entreprises performantes qui, dans la conjoncture économique actuelle, 
souhaitent acquérir des équipements dans le but avoué de rétablir, de maintenir leur niveau de productivité ou améliorer leur fonds de roule-
ment. Cette mesure d’aide vise principalement la conservation des emplois, la stabilisation ou encore la relance d’entreprises partout au Québec.

Les entreprises admissibles à ce programme géré par Investissement Québec, doivent déjà être performantes et nettement proactives dans la
projection et l’évaluation de leurs besoins financiers, et ce, pour les deux prochaines années. L’importance d’être prévoyant revêt ici tout son
sens. En effet, le « Programme Renfort » est à la disposition d’entreprises qui, le cas échéant, pourrait leur servir à traverser adéquatement les
soubresauts économiques et à être fin prêtes à repartir lors de la relance économique.

Aux dires du directeur général du CLD de La Nouvelle-Beauce, M. Denis Sylvain, « le programme peut s’avérer intéressant pour environ une
quarantaine d’entreprises de notre territoire. Par contre, ce que nous déplorons, c’est l’obligation d’avoir un besoin financier d’au minimum 
250 000 $, condition qui empêche les plus petites entreprises tout aussi performantes à se qualifier pour ce programme. Ajoutons que celles-
ci apportent autant au développement économique de notre région que les entreprises de plus grande taille. Néanmoins, elles demeurent 
confrontées aux mêmes problématiques ».

Dans la même veine, M. Sylvain poursuit : « Il y a quelques jours, l’Association des CLD du Québec a repris une demande formulée par notre
propre CLD pour l’acheminer au ministre Raymond Bachand, titulaire du Ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de
l’Exportation (MDEIE). L’essence de cette demande est de remettre dans les mains des CLD du Québec, incluant le nôtre, une somme de 50 à
100 millions $, selon les besoins, puisée à même le milliard $ cité plus haut afin que chaque CLD puisse gérer un « Programme RENFORT Local »,
et ce, pour le plus grand bénéfice des petites entreprises. L’objectif est de leur donner accès à des prêts représentant des sommes inférieures à
250 000 $ qui serviraient essentiellement au fonds de roulement ou à l’acquisition d’équipements », ajoute M. Sylvain en terminant.

Les entreprises désirant obtenir plus d’informations sur ce programme sont invitées à contacter Madame Marlène Bisson au CLD de La Nouvelle-
Beauce (418-386-1608) ou à consulter le site Internet d’Investissement Québec www.investquebec.com.
Source : Marlène Bisson, conseillère aux entreprises
CLD de La Nouvelle-Beauce
418-386-1608

OFFRE D’EMPLOI : ÉTÉ 2009
La Municipalité de Scott demande une personne pour 

l’entretien de tous les terrains appartenant à la Municipalité soit
tonte de gazon, nettoyage et entretien autour des bâtiments.
Cet emploi est à temps partiel et sa durée environ 4 1/2 mois.
Les équipements nécessaires sont fournis par la Municipalité. 

Le salaire offert : salaire minimum.
Cet emploi est offert aux étudiants ou encore aux retraités

aimant travailler à l’extérieur.

RAPPEL À TOUS LES ORGANISMES
Vous voulez qu’on parle de vous? 

Faites-nous parvenir toute information susceptible 
d’intéresser les citoyens. C’est gratuit. La date de tombée est
toujours le 1er vendredi du mois et la parution de notre jour-
nal la dernière semaine du mois. Soyons fiers de ce moyen
de communication, il est à vous et pour vous UTILISEZ-LE !

Bienvenue à tous.



VOTRE CONSEIL… en brefVOTRE CONSEIL… en bref

Siège social
106, route du Vieux-Moulin
Saint-Isidore (Québec)  G0S 2S0
Tél. : 418 882-5678 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 882-5637

Centre de services de Scott
1060, route Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-5804 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 387-6547

À votre service depuis 1993
• Service de comptabilité générale
• Tenue de livres
• Préparation d’états financiers
• Déclarations TPS/TVQ
• Rapports d’impôt personnel et d’entreprise
• Aide au démarrage d’entreprise
• Service de paie
• Rapport CCQ-I

Érick Béland, CMA, BAA, CSCC

1687, rang St-Étienne, Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-3308 • Téléc. : 418 387-3437
omnia@globetrotter.net

Gestion

Comptabilité

Fiscalité

Omnia
Groupe
Conseil

inc.

Séance extraordinaire du 23 février 2009

1- Dépôt du rapport financier pour l’année
2008

Séance du 2 mars 2009

1- Nomination des vérificateurs pour l’année
2009, soit : La Firme Lachance, Parent CA
Inc.

2- Avis de motion donné par le conseiller
Claude Poulin qu’un règlement portant le
numéro 241 et ayant pour objet un
amendement aux règlements numéros 70
et 80 portant sur le colportage, sera
présenté lors d’une prochaine assemblée.

3- Avis de motion donné par le conseiller
Clément Roy qu’un règlement portant le
numéro 242 et ayant pour objet une régle-
mentation concernant les haies de cèdres,
sera présenté lors d’une prochaine assem-
blée.

4- Il est résolu unanimement que s’il y a 
abandon des cours pour la formation des
pompiers sans raison majeure et sans
autorisation du conseil, la Municipalité ne
remboursera pas les frais de cours. Ceux-ci
seront défrayés par le ou les pompiers
ayant suivi ladite formation.

5- Règlement numéro 240 ayant pour objet
un amendement aux règlements numéro
77, 112 et 184 relatif au stationnement. 

Article 5 – Période permise

Il est interdit de stationner ou d’immobi-
liser son véhicule au-delà de la période
autorisée par une signalisation. Période
permise : durant la période des Fêtes entre
le 23 décembre et le 6 janvier.

Article 6 – Hiver

Il est interdit de stationner ou d’immobi-
liser son véhicule sur le chemin public entre
23 heures et 7 heures du 15 novembre au
31 mars inclusivement, et ce, sur tout le
territoire de la municipalité.

(Règlement disponible au bureau de
la Municipalité).

6- La Municipalité est toujours intéressée
pour le terrain de la 14e Rue et entrepren-
dra des démarches nécessaires pour l’éva-
luation des coûts.

7- La Municipalité alloue un montant de
25,00 $ à Moisson Beauce pour la lutte
contre la pauvreté.

8- La Municipalité donne l’autorisation au
Festival sportif Team de Ste-Marie pour la
randonnée cycliste qui se tiendra samedi le
13 juin 2009.

9- Entente intermunicipale relative à la fourni-
ture de service pour la mise aux normes
d’installations septiques de résidences
isolées.

10- Acceptation du rapport budgétaire 2009 de
l’Office Municipal d’Habitation.  

Le total des revenus est de 40 227 $. 
Le total des dépenses est de 141 960 $.
Le déficit est de 101 733 $
La contribution de la SHQ est de 91 560 $
La contribution de la Municipalité est de 
10 173 $.

11- La Municipalité appuie la demande de la
Ferme Marcel Nadeau et Fils s.e.n.c.. à la
C.P.T.A.Q. Le but est de rattacher le puits à
la propriété, n’étant pas situé sur le même
lot que la résidence.

12- Avis de motion donné par le conseiller
Clément Marcoux qu’un règlement portant
le numéro 243 et ayant pour objet une
modification aux règlements d’emprunts
numéros 230 et 234 concernant l’agran-
dissement du garage municipal situé au
700 route du Président-Kennedy.

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉR ATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

CERCLE DE FERMIÈRES DE SCOTT
Mardi 14 avril 2009

Invité : Conseils d’un planificateur financier

• • • Comptoir libre • • •
Truc : Pour faire fondre du chocolat sans qu’il colle à la poêle, frottez 
l’intérieur de la poêle avec un peu de beurre ou d’huile d’olive, avant d’y met-
tre du chocolat.

$$



Résidentiel • Commercial
Industriel

Livraison gratuite
à Scott

418 387-3340

• Saint-Georges, Beauce
• Sainte-Marie, Beauce
• Saint-Joseph, Beauce
• Lac-Mégantic, Estrie
• Lac-Etchemin, Bellechasse
• Sainte-Foy, Québec

Michel Bolduc, a.-g. • Robert Mathieu, a.-g.
François Lehouillier, a-g.

564, boul. Vachon Sud, Sainte-Marie
418 387-5004

ÉPICERIE • BOUCHERIE

Myriam
418 387-8993
418 387-20751109, route Kennedy, Scott

1048, boul. Vachon Sud Tél. : 418 387-4670
Sainte-Marie  G6E 2S5 Téléc. : 418 387-8970

Venez goûter
à nos nouveautés

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec)  G0S 3G0
cvrscott@globetrotter.net

Émile Bilodeau & Fils inc.
1153, RUE ST-GEORGES
SAINT-BERNARD (QUÉBEC)  G0S 2G0
TÉL. : 418 475-6655 • TÉLÉC. : 418 475-4429

TAILLES, ÉLAGAGE, ABATTAGE,
ESSOUCHAGE ET PLANTATION

D’ARBRES, DE POMMIERS, 
D’ARBUSTES ET DE HAIES

90, rue du Lac
Scott, Beauce 

(Québec) G0S 3G0

Renauld Vachon inc.
Tél.: 418 387-8376 • Cell.: 418 386-7457
Fax : 418 386-1969 • essouchage@hotmail.com

TÉL.: 418 387-3093

TÉLÉC.: 418 387-1272

PROPRIÉTAIRE : Bruno Drouin

26, RUE DROUIN, SCOTT (QUÉBERC) G0S 3G0
www.brunodrouin.com

Nathalie Fournier, prop.

6, 3e Rue, Scott

(Québec)  G0S 3G0

Tél.: 418 387-6682

Jimmy Doyon
102, rue du menuisier
Saint-Isidore (Québec)
418 955-6049
418 254-1472

Me Marie-Claude Lacroix
Notaire, conseillère juridique

418 651-2420 • Téléc. : 418 651-4381

PLACE DE LA CITÉ, Tour Cominar, 11e étage, bureau 1150
2640, boul. Laurier, Sainte-Foy (Québec)  G1V 5C2

Clément Marcoux, prop.

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec)  G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Entrepreneur général en excavation

418 387-6270
Gaétan Turcotte

500, 1re Avenue, Parc Industriel
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1B5

Téléc.: 418 387-3988

DÉPANNEUR BROCHU • Scott 418 387-2102

INSCRIPTION AU SOCCER
Date :   7 et 8 avril 2009         Heure :  18h30 à 20h30

Endroit : Salle multifonctionnelle (Gymnase de l’école à Scott)

Coût :  65$  (enfants nés entre 1991 et 2002)
35$  (enfants nés entre 2003 et 2004)

Pour plus d’informations, appelez au 209-0041

Venez en

grand nombre

INFORMATION sur la SIGNIFICATION des différentes taxes
inscrites sur votre COMPTE DE TAXES :
Les termes Padem, Aida Village et Aida Taschereau-Fortier s’appliquent à ceux qui sont désservis par l’aqueduc et 
l’égout. Les règlements d’emprunt effectués à cette époque pour défrayer le coût de tous ces travaux ont été faits par
chacune des Municipalités, soit le Village de Scott et la Municipalité de Taschereau-Fortier. C’est pour cette raison qu’ils
sont identifiés de cette façon sur votre compte. Ces règlements ont été faits avec une répartition taxable à l’évaluation
et aussi taxable à l’unité. Ces emprunts se terminent en 2017-2019 et 2021. Pour ce qui est du Padem à l’ensemble
tous les contribuables participent à 10% ce qui représente 1/10 de cent (,00l6).

De toute façon, le meilleur endroit  pour un contribuable qui a de la difficulté à comprendre tout ce charabia est de
communiquer avec le bureau de la Municipalité et nous nous ferons un plaisir de répondre à vos questions car chaque
secteur est différent. Il est donc plus simple d’aller chercher l’information à la bonne place que d’essayer de comparer
avec un autre contribuable.

J’aimerais aussi vous faire remarquer que cette année le compte de taxes a légèrement diminué.

Nous espérons être en mesure de répondre à tous vos questionnements et cela à votre satisfaction.

Nicole Thibodeau, directeur général

ÉCOLE en santé
Mardi le 24 février, avait lieu une soirée portant sur les saines habitudes de vie au gymnase de l’école l’Accueil.
Pour l’occasion les enfants de 5e année étaient invités à venir en compagnie de leurs parents pour parler santé.
Deux infirmières du CSSS étaient sur place pour faire à chaque enfant un dépistage sanguin pour évaluer leur
niveau de cholestérol dans le sang. De plus, certains élèves avaient monté des kiosques sur la santé dont dégus-
tation de légumes, power point sur l’activité physique, les quatre groupes alimentaires et un sketch sur les colla-
tions avant le coucher. Enfin, ils ont fait vivre aux adultes sur place, un atelier de work out, ce qui fut très intéres-
sant et apprécié de tous. Un gros bravo aux élèves de 5e année et merci aux parents qui se sont déplacés.

Annie Carrier, école l’Accueil

COMMUNIQUÉ

Sur la photo on retrouve de gauche à droite : 

M. Michel Richer, directeur de l’École nationale des pompiers du
Québec, M. Richard Lehoux, préfet de la MRC de La Nouvelle-
Beauce, Denis Vachon (Vallée-Jonction), Dominic Lefrançois
(Vallée-Jonction), Denis Lessard (Vallée-Jonction), Pierre-Luc
Langevin (Scott), Yves Perreault (Vallée-Jonction), Christian
Perreault (Vallée-Jonction), Sylvain Cloutier (Vallée-Jonction), Jean-
René Boutin (Ste-Marguerite), Vincent Giroux (Ste-Marguerite),
Pierre Lessard (Vallée-Jonction), Rémy Fontaine (Ste-Marguerite),
Cédric Fecteau (Ste-Marguerite), Nicolas Roy (Coordonnateur
incendie MRC de La Nouvelle-Beauce). 

Le Service régional de formation en sécurité incendie de la
MRC de La Nouvelle-Beauce a tenu la première remise de

diplômes professionnels de pompier 1 à sa première cohorte
de pompiers. Tous les nouveaux pompiers des municipalités

sont obligés de suivre une formation minimale de 
275 heures. Cet événement a été marqué par la présence
du directeur général de l’École nationale des pompiers du

Québec M. Michel Richer, du préfet de la MRC de La
Nouvelle-Beauce, M. Richard Lehoux ainsi que de tous les

directeurs des services incendies de la MRC de La Nouvelle-
Beauce. Les conjointes et enfants des pompiers étaient
également présents. Cette soirée était un hommage aux
pompiers pour tous les efforts consentis pour obtenir ce
diplôme bien mérité. Il est à noter que ce diplôme est
reconnu partout en Amérique du nord. Les nouveaux 

pompiers diplômés :

SERVICE DE NACELLE ET DE CHIPPEUR DISPONIBLE
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